
TÉMOIGNAGE
Le Sénat,

Ottawa, le mercredi 3 juillet 1946.

Le Comité permanent de l’immigration et du travail, chargé d’examiner la 
Loi de l’immigration, se réunit aujourd’hui à 10 h. 30 du matin, sous la prési
dence de l’hon. M. Murdock.

L’hon. M. Roebuck: Monsieur le président, ce matin des représentants 
du Congrès canadien des Juifs assistent à la réunion. Ce congrès groupe un 
certain nombre d’associations et est le principal du genre au Canada, repré
sentant toute la pensée juive du pays. Le porte-parole du congrès sera M. Saul 
Hayes, de Montréal, qui est directeur du bureau national du Congrès canadien 
des Juifs. Je cède maintenant la parole à M. Hayes.

M. Saul Hayes : Monsieur le président, messieurs, il serait superflu de 
vous dire à quel point nous vous sommes reconnaissants de nous avoir invités 
à témoigner aujourd’hui. Je n’oserais pas prétendre que le Congrès canadien 
des Juifs représente toutes les sphères de la pensée politique juive du Canada; 
cependant, je suis certain que, pour ce qui est de l’étude de certaines questions, 
comme celle de l’immigration, nous pouvons démontrer que nous représentons 
bien presque toute la population juive, comme je le prouverai au cours de mon 
exposé.

Je passe maintenant à mon mémoire.
Je suis heureux de l’occasion qui m’est fournie de témoigner devant ce 

Comité. C’est un événement historique dans les annales des Juifs canadiens, 
car c’est la première fois qu’un de leurs représentants se présente devant un 
comité parlementaire pour exprimer son opinion sur la question de l’immigration 
au Canada. Pour ce motif, j’espère qu’on me permettra de dire quelques mots 
du Congrès canadien des Juifs qui m’a envoyé ici comme délégué. Le Congrès 
représente toutes les sphères de l’activité juive au Canada. La population 
juive l’a chargé d’exprimer aux autorités son opinion sur les questions d’intérêt 
commun et d’aider, dans toute la mesure du possible, les Juifs des autres pays 
qui ont eu à souffir de l’hitlérisme et de la persécution. Notre organisme repré
sente tous les groupements et toutes les associations de Juifs au Canada, surtout 
cetix qui s’intéressent particulièrement à l’immigration, comme la Société cana
dienne de secours aux immigrés juifs, et autres organismes semblables. Bien 
que nous ayons fait porter nos efforts surtout dans ce domaine depuis 1934, 
notre association a pris naissance au Canada bien avant l’avènement d’Hitler, 
soit en 1919.

Bien entendu, pour ce qui est des questions relatives à la politique nationale 
et aux allégeances de partis, les opinions des Juifs du Canada sont très partagées 
et personne n’est autorisé à parler au nom de tous. Je n’ai certainement pas 
l’intention de le faire. Il est intéressant de noter, du point de vue historique, 
que les sept Juifs canadiens qui ont été députés à la Chambre des Communes 
aient représenté toutes les régions géographiques du Canada, depuis Montréal 
jusqu’à Victoria, et qu’ils représentent à peu près tous les partis politiques. 
Cependant, certains intérêts communs unissent tous les Juifs du Canada, et 
en témoignant devant le Comité je m’efforcerai d’exposer leur opinion sur ces 
questions.
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